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1.1.1  ENTITES ASSOCIEES ET CONSULTEES 
 

1. Administrations et services de l'État 

 Direction Départementale des Territoires (DDT) 

► Délégation Territoriale Ouest (DTO) 

► Commission Départementale de Préservation des Es-
paces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 

 Préfecture de l’Oise 

 Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et 
du Logement (DREAL) des Hauts-de-France 

► Mission Régionale d’Autorité Environnementale 
(MRAe) des Hauts-de-France 

 

2. Collectivités territoriales  

 Conseil Régional des Hauts-de-France 

 Conseil Départemental de l’Oise 

 Communauté de Communes des Sablons 

 Communauté de Communes du Vexin-Thelle 

 Communauté d’Agglomération du Beauvaisis 

 Communauté de Communes du Clermontois 

 Agglomération Creil Sud Oise 

 Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne 

 Communauté de Communes Sausseron Impressionnistes 

 Communauté de Communes Haut Val d'Oise 

 Communauté de communes Carnelle Pays de France 

 Les 41 communes de la Thelloise 

 

3. Etablissements publics 

 Chambre d’Agriculture de l’Oise 

 Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Oise 

 Chambre des Métiers et de l’Artisanat de l’Oise 

 

 5. Autres acteurs 

 Syndicat Mixte des Transports Collectifs de l’Oise (SMTCO)  

 Parc Naturel Régional (PNR) Oise – Pays de France 

 Syndicat mixte du Bassin Creillois et des Vallées Bréthoise 
(SMBCVB) 

 SNCF 

 VNF 

 AU5V 

 Regroupement des Organismes de Sauvegarde de l’Oise 
(ROSO) 

 Amis du Parc et des Forêts d’Halatte, d’Ermenonville et de 
Chantilly (APFHEC) 

 Conservatoire des espaces naturels des Hauts-de-France 

 Entente Oise Aisne 

 Syndicat des Intercommunalités de la Vallée du Thérain 
(SIVT) 
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1.1.2  ENTITES AYANT EMIS UN AVIS 
Entités Nature de l’avis Date de réception 

DDT de l’Oise (DDT 60) – SAUE – BPOT  Avis favorable avec remarques 17/10/2025 

Conseil départemental de l’Oise (CD 60) Avis favorable avec remarques 24/09/2025 

Région Hauts-de-France Avis défavorable 09/10/2025 

PNR Oise – Pays de France Avis favorable avec recommandations 16/10/2025 

Syndicat des Intercommunalités de la Vallée du Thé-
rain (SIVT) Avis réservé  

Chambre d’agriculture (CA) Avis réservé 24/09/2025 

Regroupement des Organismes de Sauvegarde de 
l’Oise (ROSO) Avis réservé 25/08/2025 

Centre National de la Propriété Forestière (CNPF) Absence d’avis mais recommandations 29/07/2025 

Commission départementale de la préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) Avis favorable 19/09/2025 

Syndicat Mixte du Bassin creillois et des Vallées 
bréthoise (SMBCVB) Avis favorable 29/09/2025 

Chambre de commerce et d’industrie de l’Oise (CCIO) Avis favorable avec remarques 14/01/2026 

Commune d’Abbecourt Avis favorable 30/09/2025 

Commune d’Ercuis Avis favorable 16/10/2025 

Commune de Morangles Avis favorable 09/10/2025 

Commune de Précy-sur-Oise Avis favorable 17/09/2025 

Commune de Saint-Sulpice Avis favorable 03/09/2025 

Commune de Villers-Saint-Sépulcre Avis favorable avec demande 30/10/2025 

 



 

 

 

 

 
ANALYSE DES AVIS 
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2.1 DDT DE L’OISE 
N° OBSERVATIONS 

REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

1 

 

Des compléments seront apportés 
dans le DOO concernant les risques 
naturels et technologiques évoqués, 
en cohérence avec les risques et en-
jeux relevés dans l’Etat initial de l’en-
vironnement (EIE). 

Rapport de pré-
sentation : Vérifier 
la mention de tous 
ces risques dans 

l’EIE 

 

DOO : Renforcer le 
traitement des 

risques naturels et 
technologiques 

2 

 

Des compléments seront apportés 
quant à l’application des dispositions 
du SDAGE. 

DOO : Réétudier 
l’application du 

SDAGE 

3 

 

La projection de la croissance de la 
population et des besoins en loge-
ments associés a été réétudiée et mo-
difiée lors de l’élaboration du DOO. Le 
desserrement des ménages notam-
ment a bien été pris en compte dans 
le DOO, permettant de fixer des objec-
tifs chiffrés plus ambitieux en termes 
de réduction de la consommation 
d’ENAF et d’artificialisation : 

> 2036 : 2,40 pers/ménage 

> 2050 : 2,35 pers/ménage 

DOO : 
Vérification des 

projections démo-
graphiques 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

4 

 

Le DOO inscrit bien en prescription la 
mobilisation prioritaire du foncier dis-
ponible pour les projets de développe-
ment économique. Les projets 
d’extension pour des projets écono-
miques bénéficient d’une enveloppe 
foncière globale (109 ha) qui entre 
dans les objectifs successifs à hori-
zon 2050. 

NON 

5 

 

Lors de l’élaboration du PAS, le SRAD-
DET des Hauts-de-France était en pro-
cédure de modification. En 
conséquence, en accord avec la Ré-
gion, il a été convenu de ne pas affi-
cher dans le PAS d’objectifs chiffrés 
précis en termes de consommation 
d’ENAF et d’artificialisation, sous ré-
serve d’afficher ces objectifs dans le 
DOO. 

En outre, l’article L 141-3 du CU in-
dique  que le PAS fixe, par tranches de 
dix années, un objectif de réduction 
du rythme de l'artificialisation, ce qui 
n’implique pas d’indiquer un objectif 
chiffré. En page 40 du PAS, il a donc 
été indiqué que la trajectoire suivra 
celle de la Loi et du SRADDET, selon 
les besoins réels et justifiés du terri-
toire. 

NON 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

6 
 

 

La prévention contre les risques 
(inondation, ruissellement, coulées 
de boue, technologiques…) est évo-
quée à plusieurs reprises dans le 
PAS. Dans le DOO, des compléments 
seront apportés concernant les 
risques naturels et technologiques 
évoqués, de manière plus spécifique. 

DOO : Renforcer le 
traitement des 

risques naturels et 
technologiques 

7 

 

La portée des 20% de marge sera pré-
cisée (cf. Réponse apportée à la Ré-
gion). Le DOO pourra cependant être 
mis à jour pour afficher 208 ha (et non 
207 ha). 

DOO : Mise à jour 
de l’enveloppe de 

consommation 
d’ENAF 

8 

 

Le DOO sera précisé dans ce sens. 

Juridiquement, la garantie commu-
nale consiste à ne pas priver une com-
mune du droit à se développer par 
l’effet de la territorialisation.  

DOO : Préciser la 
garantie commu-
nale et les coups 

partis 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

La liste des communes bénéficiant de 
cette garantie communale sera ajou-
tée. 

 

9 

 

La détermination du potentiel de re-
nouvellement urbain sur la Thelloise 
s’est fondée sur l’annexe à l’article 
R.101-1 du Code de l’urbanisme. Ce 
dernier fixe un seuil de référence su-
périeur ou égal à 2 500 m² d’emprise 
au sol ou de terrain pour déterminer 
les catégories de surface (artificiali-
sées ou non artificialisées). C’est ce 
seuil de référence qui a été utilisé 
pour déterminer le potentiel foncier 
mobilisable pour le renouvellement 
urbain et la densifications des es-
paces urbanisés. En parallèle de cet 
indicateur chiffré, les gisements fon-
ciers mobilisables ont aussi été déter-
minés en fonction de l’usage réel des 
sites (friches, vacance…) et de leur si-
tuation (proximité d’équipements et 
services, présence de réseaux, muta-
bilité…). 

Le seuil de 500 m² maximum fixé par 
le SRADDET pour déterminer le poten-
tiel foncier densifiable ou mutable 
contraindrait le territoire à exclure un 
nombre conséquent de sites, alors 
que ces derniers sont potentiellement 

Rapport de pré-
sentation 

+ 

DOO :  
Réétudier le 

potentiel foncier 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

mutables en raison de leur situation 
et de leur caractère constructible (zo-
nage « U » dans les PLU, parcelles via-
bilisées, grandes dents creuses ou 
terrains divisibles, friches…).  

Ce point est soutenu par la Fédération 
nationale des SCoT et argumenté 
dans une lettre adressée au Président 
du Conseil Régional des Hauts-de-
France – M. Xavier BERTRAND. Cette 
lettre fait suite à la Rencontre Régio-
nale des SCoT du 14 novembre 2025 
à Arras, au cours de laquelle il a été 
proposé de relever le seuil de prise en 
compte en ENAF de 2 500 m², afin de 
valoriser pleinement le renouvelle-
ment urbain, tout en soutenant le dé-
veloppement nécessaire et maîtrisé 
des territoires. Il s’agit, en outre, d’une 
demande de conformité par rapport à 
la définition de l’artificialisation qui 
s’appliquera à partir de 2031. 

 

Par ailleurs, le potentiel foncier de la 
Thelloise fera l’objet d’une mise à 
jour, en cohérence avec les nouvelles 
études menées par la Thelloise et 
l’EPFLO : mise à jour des fiches de gi-
sements fonciers (dents creuses, bâ-
tis vacants, friches…), et diagnostic 
de la vacance au sein des zones d’ac-
tivités économiques. Toutefois, il 
sera rappelé dans le DOO que cette 
étude n’est pas exhaustive et doit être 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

régulièrement réétudiée, en particu-
lier à l’occasion des évolutions des 
documents d’urbanisme locaux. 

10 

 

Les friches prises en compte sont 
celles qui répondent à la définition 
donnée par l’article L.111-26 du code 
de l’urbanisme, à savoir « tout bien ou 
droit immobilier, bâti ou non bâti, inu-
tilisé et dont l’état, la configuration ou 
l’occupation totale ou partielle ne per-
met pas un réemploi sans un aména-
gement ou des travaux préalables ». 
Par ailleurs, l’article D.111-54 du code 
de l’urbanisme précise les critères 
permettant d’identifier une friche. Son 
dernier alinéa exclut précisément les 
terrains non bâtis à usage ou à voca-
tion agricole ou forestier. Sur le terri-
toire de la Thelloise, les friches 
identifiées relèvent de friches indus-
trielles.  

NON 

11 

 

Les données INSEE pourront être 
mises à jour dans le rapport de pré-
sentation et le DOO si nécessaire.  

 

En cohérence avec l’article L.141-3 du 
code de l’urbanisme, le PAS affiche 
des objectifs à l’horizon 2040 

Rapport de pré-
sentation 

+ 

DOO :  

Mise à jour don-
nées INSEE 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

(croissance démographique et pro-
duction de logements), sur la base de 
données d’entrée de 2021 (les don-
nées RP de 2022 n’ayant pas encore 
été publié avant la date d’arrêt du 
SCoT). Il s’agit donc bien d’un pas de 
temps d’environ 20 ans. 

Pour le DOO, le pas de temps a été al-
longé à l’horizon 2050 afin de préciser 
les objectifs chiffrés en lien avec l’ob-
jectif ZAN qui affiche l’ambition d’une 
zéro artificialisation nette à horizon 
2050.  
 
Ces éléments d’explication pourront 
être explicités dans les justifications. 

12 

 

L’estimation des besoins en loge-
ments à horizon 2050 s’est fondée 
sur la fixation de taux de croissance 
cohérents et adaptés en fonction des 
typologies des communes de la Thel-
loise, favorisant une croissance posi-
tive mais maîtrisée : 0,4% - 0,8% et 1% 
(Chambly uniquement). 

Les objectifs chiffrés ont été réétu-
diés et précisés entre le débat du PAS 
en Conseil communautaire et l’arrêt 
du SCoT. Cela faisait notamment 
suite à un souci de mise en compati-
bilité avec le SRADDET des Hauts-de-
France adopté en novembre 2024. 

 

Rapport de pré-
sentation : Calcu-
ler le point mort 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

Un calcul du point mort peut cepen-
dant être apporté pour renforcer les 
justifications. 

13 

 

Les densités souhaitées ont été 
fixées dans le but de répondre aux ob-
jectifs du ZAN mais aussi de répondre 
aux besoins en logements induits par 
les croissances démographiques pro-
jetées. Elles permettent donc de ré-
pondre aux besoins. 

 

Par ailleurs, les densités souhaitées 
sont volontairement ambitieuses 
mais pas déconnectées aux ten-
dances actuelles. En effet, deux 
sources principalement permettent 
d’établir les densités moyennes sui-
vantes en fonction du type d’habitat :  

- Habitat pavillonnaire : 10-20 lo-
gements par ha 

- Habitat individuel dense : 50 lo-
gements par ha 

- Habitat intermédiaire : 80-100 
logements par ha 

- Habitat collectif centre (R+2, 
R+3) : 150 logements par ha 

- Habitat collectif HLM (barres, 
tours...) : 100-150 logements 
par ha 

Rapport de pré-
sentation :  

Préciser la projec-
tion de la taille des 

ménages 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

 

Sources : 

- - Allen B., Bonetti M., Werlen J., 
Juillet 2010, Entre individuel et 
collectif : l'habitat intermé-
diaire, PUCA, USH  

- - CEREMA, Mai 2022, La densité 
de logement dans les opéra-
tions d'aménagement en exten-
sion urbaine 

 

La justification du desserrement des 
ménages projetée peut-être précisée. 

14 

 

Des précisions seront apportées sur 
ce point. 

DOO : Préciser les 
dispositions sur 

les logements va-
cants 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

15 

 

 

Des compléments seront apportés 
dans le DOO concernant les risques 
naturels et technologiques évoqués. 

DOO : Renforcer le 
traitement des 

risques naturels et 
technologiques 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

16 

 

Le DAACL sera ajusté à la marge, se-
lon les corrections nécessaires (voir 
notamment une réponse adressée à 
la région sur le DAACL). 

DAACL 

17 

 

Le diagnostic socio-économique 
pourra être renforcé, selon les re-
marques détaillées de la DDT, sous 
réserve de la disponibilité des infor-
mations. 

 

La version complète de l’évaluation 
environnementale sera intégrée au 
dossier d’approbation. 

 

Concernant les indicateurs de suivi et 
d’évaluation de l’application du SCoT, 
ces derniers pourront également figu-
rer dans les justifications du projet de 
SCoT. 

Rapport de pré-
sentation : Com-

pléter le diagnostic 
socio-éco 

 

Justifications : 
ajouter indicateurs 
de suivi et d’éva-
luation du SCoT 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

18 

 

Les pièces complètes du dossier en-
vironnemental du SCoT ont été re-
transmises à la MRAe Hauts-de-
France qui donnera son avis sur la 
prise en compte de l’environnement 
dans le document. 

NON 
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2.2 CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’OISE 
N° OBSERVATIONS 

REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

1 

 

Les éléments cités seront précisés.  

 

Sur le trafic généré par l’extension 
des carrières, une prescription a été 
énoncées dans ce sens. 

PAS 

+ 

DOO : 

Précisions sur les 
infra routières 

2 

 

Les prescriptions pourront être ren-
forcées dans ce sens.  

La Charte PL sera citée explicitement 
dans le DAACL, avec des prescrip-
tions associées, en lien avec celles du 
DOO. 

DOO 

+ 

DAACL : 

Charte PL 

3 

 

Le DOO peut ajouter des prescriptions 
visant à limiter ces nuisances et 
risques, comme des distances tam-
pon à respecter aux abords des in-
frastructures. 

Des précisions pourront par ailleurs 
être ajoutées sur les pratiques et 

DOO : Préciser vo-
let logistique flu-

vial et 
risques/nuisances 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

possibilités en lien avec le développe-
ment du CSNE. 

4 

 

Le SCoT n’a pas vocation à avoir le 
même degré de précision réglemen-
taire que les PLU. Aussi, la Charte PL 
est citée dans le DOO et sera consul-
table en annexe du SCoT. 

NON 

5 

 

Ces éléments seront ajoutés dans 
l’EIE. 

Rapport de pré-
sentation : Préci-

ser l’EIE 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

6 

 

Ces éléments seront ajoutés dans le 
DOO 

DOO : Préciser le 
rôle du CD et pos-

sibilités sur les 
ENS 

7 

 

Cet élément figure déjà en prescrip-
tion , à la page 65 du DOO. 

NON 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

8 

 

Depuis la loi Climat et résilience, les 
OAP sont tenues de contribuer à la 
protection des espaces de continui-
tés écologiques. La prescription peut 
donc être précisée dans ce sens.  

 

Il est possible d’ajouter la recomman-
dation de faire un diagnostic de vulné-
rabilité aux inondations sur la base de 
ce que l'entente Oise Aisne a produit 
en 2021, voir lien vers le site 
https://www.oise-aisne.net/docu-
mentation/doc-di/ 

 

Dans le DOO, une des prescriptions 
est de : Veiller à protéger les élé-
ments écologiques jouant un rôle 
dans la dynamique hydraulique du ter-
ritoire : haies, talus, mares, zones hu-
mides et abords des cours d’eau.  

Donc la préservation des zones hu-
mides est bien incluse dans les pres-
criptions. 

Il est possible d’ajouter en recom-
mandation de cartographier précisé-
ment les ZH localement, pour 
renforcer leur préservation. 

DOO : Précisions à 
apporter 
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2.3 REGION HAUTS-DE-FRANCE 
N° OBSERVATIONS 

REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

1 

 

Le dépassement de 20% est issu de la 
circulaire BECHU du 31 janvier 2024 
qui précise la mise en œuvre du ZAN. 
Il s’agit d’une marge d’appréciation 
permise aux documents d’urbanisme 
locaux par rapport aux objectifs des 
documents supérieurs, sur le principe 
d’un rapport de compatibilité, et non 
de conformité. Le choix a donc été 
fait dans le SCoT d’indiquer cette cir-
culaire et cette marge d’appréciation 
par rapport aux objectifs du SCoT, 
mais cela n’a pas vocation à faire l’ob-
jet d’un plan d’action territorialisé. 
L’objectif territorialisé de consomma-
tion d’ENAF et d’artificialisation des 
sols de la Thelloise à l’horizon 2050 
est bien de 208 hectares, sans la 
marge d’appréciation de 20% de cet 
objectif. Cela permet notamment de 
prendre en compte les projets con-
sommateurs d’ENAF qui seront lan-
cés entre l’approbation du SCoT et la 
mise en compatibilité des PLU (1 an 
après si modification ou 3 ans après 
si révision nécessaire). Pour rappel, 
ce dépassement doit être solidement 
justifié auprès de la Thelloise lors de 
l’élaboration des documents d’urba-
nisme, auxquelles elle sera associée 
en tant que Personne Publique Asso-
ciée. 

Rapport de pré-
sentation : Renfor-

cer les 
justifications 

 

DOO : Revoir la 
mise en forme et 
l’explication des 

objectifs fixés sur 
le ZAN 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

A noter également que les 20% de dé-
passement constituent un maximum. 
La totalité de ces 20% ne sera donc 
pas consommée. 

 

Dans un rapport de compatibilité avec 
le SRADDET, et au regard du diagnos-
tic, des coups partis et des projets lo-
caux répondant aux besoins du 
territoire, le choix a été fait de fixer un 
taux de réduction de 60% de la con-
sommation d’ENAF sur la période 
2021-2031, et non de 64%. Il s’agit 
toutefois d’un objectif de réduction 
ambitieux, qui permet de fixer des ob-
jectifs de croissance modérés par 
chaque typologie de commune, tout 
en évitant des déprises urbaines et 
économiques. 

La logique employée est celle d'un re-
tour exhaustif des communes sur 
leurs projets prioritaires et déjà fléché 
dans leur PLU, pour certaines avec 
des études et frais engagées par des 
porteurs de projets. 

A noter également que la Thelloise 
s’est inscrite dans les réductions par 
2 préconisées dans le SRADDET sur 
2031-2041 et 2041-2050. 

De plus, une étude du potentiel fon-
cier a été menée par les services de la 
Thelloise et l’EPFLO, notamment un 
recensement des gisements fonciers 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

du territoire (dents creuses, bâtis va-
cants, friches…), et des locaux va-
cants au sein des zones d’activités 
économiques. Ce recensement a été 
mis à jour et sera intégré au DOO à 
titre indicatif, afin d’encourager la mo-
bilisation de ce foncier en priorité, 
avant toute extension. Toutefois, il 
sera rappelé que cette étude n’est pas 
exhaustive et doit être régulièrement 
réétudiée, en particulier à l’occasion 
des évolutions des documents d’urba-
nisme locaux. 

 

Ces argumentaires seront précisés 
dans les justifications du projet de 
SCoT. 

2 

 

Cette proposition sera suivie, une 
mention plus claire d’un objectif de 
zéro artificialisation nette sera men-
tionnée, avec un rappel d’une défini-
tion et d’une mesure distincte par 
rapport à la consommation d’ENAF. 
Toutefois, il est choisi de conserver 
l’affichage des hectares à titre indica-
tif sur les échéances post 2031 afin 
de donner un repère chiffré aux com-
munes compétentes pour l’élabora-
tion des PLU. 

Le SCoT pourra effectivement être 
modifié lorsqu’une méthode de me-
sure chiffrée de l’artificialisation des 

DOO : Préciser l’ob-
jectif de réduction 
de l’artificialisation 

post 2031 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

sols aura été mise en œuvre à 
l’échelle nationale et/ou régionale. 

3 

 

Le potentiel identifié en « dents 
creuses » dans le SCoT correspond à 
l’ensemble des potentiels de densifi-
cation au sein des espaces urbanisés. 
Le terme peut donc être modifié au 
profit de « potentiel de renouvelle-
ment urbain », sans que cela ne re-
mette en cause le potentiel affiché. 

 

La référence surfacique prise pour 
identifier le potentiel de renouvelle-
ment urbain est de 2500 m² maxi-
mum, au regard de ce qui est affiché 
dans l’annexe à l’article R.101-1 du 
Code de l’urbanisme. Il est donc pos-
sible d’identifier un potentiel de re-
nouvellement urbain sur ce 
fondement. Ce potentiel a également 
été étudié au regard des plans locaux 
d’urbanisme opposables sur les terri-
toires. Un croisement plus précis 
pourra être fait entre les surfaces 
identifiées en potentiel de renouvelle-
ment urbain et leur classification 
dans OCS2D.   

Rapport de pré-
sentation : Vérifier 
le potentiel de re-
nouvellement ur-
bain identifié en 
lien avec OCS2D 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

4 

 

Les coups partis entre 2021 et 
2024/2025 ont été analysés et pris en 
compte dans les objectifs chiffrés du 
SCoT. Ils seront précisés dans les do-
cuments : 

> 2022 : 3,9 ha 

> 2023 : 9,9 ha 

Rapport de pré-
sentation : Préci-

ser les coups 
partis 2021-2025 
dans les justifica-

tions 

5 

 

Sur ce volet, la Thelloise fait le choix 
de ne pas localiser de zones propices 
à la renaturation afin de laisser cette 
marge de réflexion à l’échelle des 
communes. Le DOO note toutefois en 
prescription la nécessité de favoriser 
les projets de renaturation, encourage 
les PLU/PLUi/cartes communales à 
identifier des zones propices à la re-
naturation et cible explicitement l’op-
portunité de renaturer les anciennes 
carrières, qui représente un certain 
potentiel sur la Thelloise. La renatura-
tion sera également désignée comme 
solution de renouvellement pour les 
friches polluées. 

DOO : préciser que 
la renaturation est 

également dési-
gnée pour les 

friches polluées 

6 

 

La CC Thelloise va se positionner pro-
chainement à un appel à projets au 
titre des PER. 

DOO : Inscrire la 
candidature de la 
Thelloise au titre 

des PER 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

7 

 

Le potentiel de renouvellement urbain 
de la Thelloise a bien été étudié et pris 
en compte dans les objectifs chiffrés 
du DOO : 146 ha de potentiel densi-
fiable ou mutable, qui peut être mobi-
lisé pour des projets de logements. 
Toutefois, il est précisé que ce poten-
tiel est à réestimer plus précisément 
localement, dans le cadre des procé-
dures d’élaboration de documents 
d’urbanisme.  

 

L’outil OTELO a été testé mais les ré-
sultats obtenus n’étaient pas en adé-
quation avec les réalités du territoire. 
Pour afficher une trajectoire politique 
cohérente à horizon 2040-2050, les 
objectifs démographiques fixés pour 
chaque typologie de territoire se sont 
appuyés sur trois facteurs complé-
mentaires : 

- Une étude des tendances ob-
servées durant les périodes 
précédentes en termes de dé-
mographie, de logement, d’em-
ploi… (diagnostic territorial) 
afin de relever les enjeux du ter-
ritoire ; 

- Une projection des tendances 
passées sur les années à venir ; 

- Une ambition de développe-
ment en mesure de répondre 
aux aspirations des territoires 

Rapport de pré-
sentation : renfor-

cer les 
justifications sur la 
projection des be-

soins 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

tout en s’inscrivant dans une lo-
gique de sobriété foncière. 

 

Ainsi, des objectifs de croissance dé-
mographiques ont été affichés pour 
chaque typologie de commune, de 
l’ordre de 0,4% à 1%. Il s’agit a minima 
de garantir le maintien d’une dyna-
mique positive dans les communes 
rurales, et d’éviter une déprise ur-
baine, et pour les pôles les plus dyna-
miques, d’encourager un 
développement maîtrisé. A noter que 
ces objectifs restent modérés afin de 
répondre aux objectifs chiffrés de mo-
dération de la consommation d’es-
pace puis d’artificialisation des sols. 

 

Aussi, les projections estimées par 
des méthodes de calcul statistique 
servent de point de départ à la ré-
flexion sur la planification de la Thel-
loise, choisissant d’infléchir ou non 
les projections. 

8 

 

Le projet de Chambly – Belle Eglise 
constitue un projet d’intérêt général 
pour le développement économique 
du territoire. Il fera l’objet de l’appel à 
projet prochain au titre des PER. Des 
détails sur ce projet seront apportés à 
cette occasion. 

 

DOO : Préciser le 
projet Chambly – 

Belle Eglise 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

 

A travers ce projet, la CC Thelloise 
souhaite attirer de nouvelles entre-
prises petites et moyennes pour créer 
de nouveau emplois locaux à destina-
tion des habitants. Il s’agit également 
d’une stratégie de réduction des mi-
grations pendulaires qui pèsent sur le 
bilan d’émission de gaz à effet de 
serre de la Thelloise. 

 

A noter que le projet a été réduit de 
moitié par rapport aux premières in-
tentions, se limitant à un seul bâti-
ment logistique et à un parc TPE-
PME. De même, il n’y aura aucun com-
merce de proximité, ni restauration 
sur place. 

 

9 

 

Le potentiel de renouvellement des 
zones d’activités peut être enrichi au 
regard de l’inventaire qui est en cours 
d’élaboration sur les ZAE de la Thel-
loise. Si ce dernier n’est pas achevé 
avant l’approbation du SCoT, ce der-
nier pourra faire l’objet d’une modifi-
cation afin de préciser les 
prescriptions concernant le potentiel 
des ZAE et les prescriptions asso-
ciées. 

DOO : Préciser le 
potentiel foncier 
des ZAE (mutabi-

lité, espaces dispo-
nibles, taux de 

vacance…) 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

10 

 

Un travail de concertation et de recen-
sement précis des projets futurs envi-
sagés a été engagé avec les 
communes membres de la Thelloise. 
Cela a permis d’opérer un arbitrage 
sur les projets retenus, représentant 
un intérêt général pour le territoire. Un 
tableau de recensement des surfaces 
retenues pour chaque commune a été 
affiché dans les justifications (pp.14-
16), classées selon 3 catégories : ha-
bitat, équipement public et économie.  

 

Une carte de localisation des projets 
de nature économique peut être ajou-
tée avec le détail des projets envisa-
gés. En termes d’équipements public, 
une enveloppe a été conservée en cas 
de besoins et de projets à l’avenir, 
sans définition précise de projets à ce 
jour. 

 

Concernant la disposition sur les 
pôles de proximité dans le DAACL, il 
s’agit d’une erreur qui sera corrigée. 

DOO : Ajouter une 
carte de localisa-

tion et le détail des 
projets de nature 

économique. 

 

DAACL 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

11 

 

 

 

 

Le projet Chambly – Belle-Eglise 
constitue un projet concret sur le vo-
let logistique. Cet élément sera pré-
cisé dans les parties qui s’en 
rapportent dans le DOO. 

Les activités de vrac, de BTP et d’éco-
nomie circulaire pourront se raccor-
der au port de Creil ou de Bruyères 
(95) en cours de développement.  

En revanche, pour les communes de 
Boran et Précy, les berges de l’Oise 
seront aménagées en vue d’un déve-
loppement touristique et non de dé-
bouchés logistiques fluviaux. 

 

Un développement pourra aussi expli-
citer un peu plus le projet MAGEO en 
plus du projet CSNE. 

Le DOO peut être renforcer sur le 
thème de la logistique sous réserve 
de données disponibles concernant 
les projets futurs et ambitions de la 
Thelloise. 

 

DOO : Renforce-
ment du volet lo-

gistique sur 
l’aspect fluvial et 

ferroviaire  

 

12 

 

L’objectif d’atteindre une production 
d’EnR d’au moins 33% de la consom-
mation finale brute d’énergie du terri-
toire à l’horizon 2031 est bien inscrit 
dans le DOO, en tant que 1ère prescrip-
tion de la partie 2.2.2. 

NON 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

13 

 

Ces ambitions peuvent être rappelées 
dans le DOO et adaptés si besoin en 
fonction des réalités et possibilités 
du territoire. Des dispositifs d’aide 
proposés à l’échelle de la Thelloise 
peuvent par exemple être mention-
nés, comme le guichet de l’habitat qui 
propose un guide rénovation du loge-
ment et une campagne de thermogra-
phie aérienne en cours de restitution 
auprès des habitants. Est également 
en cours de déploiement une cam-
pagne de sensibilisation sur les loge-
ments vacants avec à terme un guide 
des aides existantes sur la sortie de 
vacance. 

DOO : Préciser les 
dispositifs mis en 
œuvre par la Thel-

loise  

14 

 

Des prescriptions et recommanda-
tions peuvent être ajoutées dans ce 
sens. Les Plans communaux de sau-
vegarde (PCS) existants seront listés, 
avec le système d’alerte proposé par 
la Thelloise. Il sera également fait 
mention de ADOPTA et de l’organisa-
tion par la Thelloise de classes d’eau 
élus sur l’infiltration des eaux de pluie 
en milieu urbain. 

DOO : Renforcer la 
prévention face 

aux risques et les 
mesures d’adap-
tion au change-
ment climatique 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

 

15 
 

 

Des prescriptions et recommanda-
tions peuvent être ajoutées dans ce 
sens. 

DOO : Renforcer la 
stratégie de pré-

vention et de ges-
tion des déchets 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

16 

 

 

Des prescriptions et recommanda-
tions peuvent être ajoutées dans ce 
sens. 

Rapport de pré-
sentation : Men-
tionner les outils 
complémentaires 

cités 

 

DOO : Renforcer la 
stratégie d’écono-

mie circulaire 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

17 

 

La carte des continuités écologiques 
sur la Thelloise issue du SRADDET 
des Hauts-de-France peut être ajou-
tée. Toutefois, l’échelle d’analyse est 
moins précise que celle du SRCE.  

 

Le SRCE de Picardie n’a effectivement 
jamais été adopté. Toutefois, il est 
rappelé sur le site de la DREAL Hauts-
de-France, que : « si les plans d’action 
stratégique proposant des mesures ou 
démarches répondant aux objectifs de 
préservation et de remise en bon état 
des continuités ne sont pas valides, les 
diagnostics et les cartographies des 
composantes (identification des conti-
nuités écologiques) font partie du por-
ter à connaissance de l’Etat. »  

(source : https://www.hauts-de-
france.developpement-du-
rable.gouv.fr/?Le-SRCE-Picardie-non-
adopte)  

Il est donc intéressant de conserver la 
carte des continuités écologiques is-
sues du diagnostic du SRCE. En outre, 
elle offre une analyse plus précise 
des enjeux de biodiversité à l’échelle 
locale.  

DOO : Ajouter la 
carte des continui-
tés écologiques du 

SRADDET 
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2.4 PNR OISE - PAYS DE FRANCE 
N° OBSERVATIONS 

REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

Carte de synthèse 

1 La carte ne comprend pas de titre Un titre peut être ajouté 
Carte de syn-

thèse : ajout d’un 
titre 

2 Le périmètre PNR dessiné ne comprend pas Précy-sur-Oise 
Il s’agit d’une erreur de la donnée uti-
lisée. Le périmètre du PNR sera cor-
rigé. 

Carte de syn-
thèse : correction 
du périmètre du 

PNR 

3 Les espaces urbanisés de Précy-sur-Oise et Boran-sur-Oise doivent correspondre aux enveloppes urbaines du 
plan de référence de la Charte 

La carte de synthèse du DOO a pour 
but d’illustrer les grands enjeux prin-
cipaux du DOO. Ce sera le rôle du PLU 
de retranscrire de manière plus pré-
cise et à une échelle plus locale ces 
orientations. 

Les enveloppes urbaines seront défi-
nies de manière plus précise à cette 
occasion. 

NON 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

4 

 

Les continuités écologiques peuvent 
être affichées de manière plus lisible 
sur la carte de synthèse. 

Carte de syn-
thèse : Afficher les 
continuités écolo-
giques sans dis-

continuités. 

5 

 

Les réservoirs de biodiversités pro-
viennent de la base de données du 
SRCE Picardie (non approuvé). Les 
SIE évoqués dans le PNR peuvent être 
ajoutés parmi les réservoirs de biodi-
versité, sous réserve d’accès à la don-
née et de la bonne lisibilité de la carte. 

Carte de syn-
thèse : Afficher les 
SIE du PNR comme 
réservoirs de biodi-

versité 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

6 

 

La carte peut être retravaillée pour 
une meilleure lisibilité. 

Carte de syn-
thèse : Revoir la li-

sibilité 

DOO 

7 

 

Ces enjeux peuvent être ajoutées 
dans ce paragraphe du DOO. 

DOO : Ajouts de 
prescriptions et re-

commandations 
sur certains enjeux 

identifiés dans 
l’évaluation envi-
ronnementale. 

8 Dans le DOO, il est recommandé de mettre en prescription et non en recommandation, la preservation des zones humides. 
Cette modification peut être appor-
tée. 

DOO : modifier la 
recommandation 

sur la préservation 
des zones hu-

mides. 
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2.5 SYNDICAT DES INTERCOMMUNALITES DE LA VALLEE DU 
THERAIN (SIVT) 

N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

1 

 

Ces cartes seront ajoutées dans le 
PAS. 

PAS : Cartes à 
ajouter 

2 

 

A ce stade, il n’est pas envisagé de 
faire une carte des ruissellements sur 
le territoire. 

De plus, le DOO prescrit de « recenser 
de façon claire les axes de ruisselle-
ment de manière à les préserver de 
toute construction, ou les dévier pour 
que les débits soient gérés ». 

Il sera donc à la charge des com-
munes de réaliser ces cartes si elles 
en estiment le besoin sur leur terri-
toire. 

NON 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

3 

 

Une carte plus précise des cours 
d’eau sera ajoutée dans le DOO. 

DOO : Ajouter une 
carte plus précise 
des cours d’eau. 

4 

 

Ces prescriptions ont du sens dans 
cette section du DOO, puisqu’elles vi-
sent à préserver la ressource en eau, 
tant en qualité qu’en quantité. Nous 
estimons que ces objectifs favorisent 
le maintien des fonctionnalités des 
continuités écologiques. 

NON 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

5 

 

Il est possible d’ajouter une carte de 
localisation des AAC sur le document. 

DOO : Ajout d’une 
carte des AAC. 

6 

 

Au regard de l’avancement de la pro-
cédure et du calendrier contraint en 
approche des élections municipales 
2026, cette méthode ne pourra pas 
être appliquée. Cependant, le DOO 
sera complété en recommandant aux 
communes d’appliquer cette métho-
dologie dans leurs diagnostics de 
PLU, et les fiches outils y feront réfé-
rence. Cette étude complémentaire 
pourra également être menée dans 
une procédure d’évolution future du 
SCoT. 

DOO : Ajout d’une 
recommandation 

7 

 

Ces éléments seront à identifier à 
l’échelle communale dans le cadre 
des PLU. 

NON  
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

8 

 

Les cartes des ZHIEPP du SIVT peu-
vent être ajoutées. 

DOO : Ajout des 
cartes du SIVT sur 

les ZHIEPP 

9 

 

Préciser la largeur et l’afficher dans le 
document serait trop contraignant 
pour les communes, qui devraient 
être capable d’adapter cette prescrip-
tion au contexte communal. 

NON 

10 

 

Une cartographie du lit majeur des 
cours d’eau peut être ajoutée au do-
cument. 

DOO : Ajouter une 
cartographie du lit 
majeur des cours 

d’eau. 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

11 

 

Il est indiqué dans les prescriptions : 
« Veiller à protéger les éléments éco-
logiques jouant un rôle dans la dyna-
mique hydraulique du territoire : 
haies, talus, mares, zones humides et 
abords des cours d’eau. ». 

Pour renforcer ce volet, il pourra être 
recommandé aux PLU de cartogra-
phier précisément les zones humides 
avérées et probables sur leur terri-
toire, en prescrivant des mesures 
adaptées. 

DOO : Ajout d’une 
recommandation 

12 

 

Cette expression sera retirée. 
DOO : Retirer cette 

expression. 

13 

 

Cette précision sur la mise en place 
de redents et d’autres méthodes d’hy-
drologie douce peuvent être ajoutés. 

DOO : Ajouter ces 
précisions. 



 

46 
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REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

14 
 

 

Le PICS sera mentionné comme une 
base pour ce travail. Il sera ajouté de 
compléter les risques à l’échelle lo-
cale. 

DOO : Ajouter ces 
précisions 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

15 

 

La possibilité de dévier les axes de 
ruissellement sera maintenue, afin de 
ne pas rendre cette prescription trop 
contraignante, et de laisser la possibi-
lité aux communes de s’adapter au 
contexte local. 

Toutefois, cette prescription peut être 
complétée, en précisant que la dévia-
tion doit être utilisée en dernier re-
cours, sur la base d’une justification 
solide. Il sera également précisé que 
cette déviation devra être rigoureuse-
ment encadrée, en s’appuyant sur des 
études hydrologiques et environne-
mentales précises, qui pourront pres-
crire des mesures ERC (éviter, réduire, 
compenser). 

DOO : Compléter 
cette prescription. 
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2.6 CHAMBRE D’AGRICULTURE (CA) 
N° OBSERVATIONS 

REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

1 

 

Pour plus de transparence sur les 
choix opérés pour la planification des 
territoires de la Thelloise, le tableau 
de répartition des projets consomma-
teurs d’ENAF sera affichée dans le 
DOO, ainsi que dans les justifications 
du SCoT. 

Rapport de pré-
sentation 

+ 

DOO : 

Tableau de réparti-
tion des projets 
consommateurs 

d’ENAF 

2 

 

Une analyse sera intégrée sur la base 
des fiches réalisées par l’EPFLO. 

Rapport de pré-
sentation : 

Analyse de la mu-
tabilité des gise-
ments fonciers à 

ajouter 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

3 

 

Le SCoT ne peut pas imposer la ma-
nière dont ces friches seront exploi-
tées. Cela sera l’objet d’une 
traduction plus localisée à travers la 
réalisation des plans locaux d’urba-
nismes. 

NON 

4 

 

La trajectoire du ZAN développée 
dans le SCoT garantit l’absence de 
mise en constructibilité des espaces 
entre la future zone et les frontières 
de la ville de Chambly. De plus, cette 
zone n'est pas pourvue de réseaux. 

Par ailleurs, construire des zones 
d'activités éloignées des habitations 
permet de protéger les habitats des 
nuisances engendrées par les futures 
activités. 

En ce qui concerne le projet de Cham-
bly Belle-Eglise, celui-ci constitue un 
projet d’intérêt général pour le déve-
loppement économique du territoire. 
Il fera l’objet de l’appel à projet pro-
chain au titre des PER. Des détails sur 

NON 
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REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

 

ce projet seront apportés à cette oc-
casion. 

5 

 

Cette prescription sera ajoutée dans 
la partie concernée du DOO. 

DOO : Ajout d’une 
prescription afin 

de garantir la viabi-
lité des exploita-
tions agricoles. 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

6 

 

Ces chemins appartiennent aux do-
maines privés des communes. De 
plus, les agriculteurs ne sont pas les 
seuls usagers de ces chemins. 

 

La prescription peut toutefois être 
complétée avec la mention suivante : 
« en concertation avec tous les usa-
gers des chemins visés, notamment 
les exploitants agricoles » 

DOO : Compléter la 
valorisation des 
chemins ruraux 

7 

 

Cette recommandation peut en effet 
être reclassée en prescription. 

DOO : Basculer 
cette recommanda-

tion en prescrip-
tion. 

8 

 

Il peut être ajouté une recommanda-
tion qui indique aux communes 
d’aménager leurs voiries en concerta-
tion avec les exploitants agricoles. 

DOO : Ajout d’une 
recommandation 

sur la concertation 
des exploitantes 
agricoles pour 
l’aménagement 

des voiries. 

9 

 

Cette précision peut être apportée. 

DOO : Précision à 
apporter sur les 
zones humides 

avérées. 
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2.7 REGROUPEMENT DES ORGANISMES DE SAUVEGARDE DE 
L’OISE (ROSO) 

N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

1 Le SCoT serait plus un document comptable qu'un véritable projet de 
territoire 

Le SCot a été élaboré depuis de nombreuses années avec une multitude de 
réunions et d'ateliers qui ont permis de révéler les enjeux du territoire. Le PAS 
a fait l'objet de nombreux débats en conseil communautaire et dessine un 
aménagement du territoire à horizon 20 ans. La CCT a élaboré en 2024 un 
projet de territoire qui reprend les mêmes ambitions que le SCoT. Il est vrai 
que la dynamique du ZAN engendre une réflexion comptable de la consomma-
tion foncière mais cette dernière est nécessaire et n'a pas empêché les élus 
de faire émerger un projet politique à l'échelle du territoire. 

NON 

2 

Le SCoT n'envisage pas suffisamment le projet de canal sur la commune 
de Boran. 

Le projet de canal consiste à supprimer les camions des routes, la CCT 
persiste dans son projet logistique 

La commune de Boran n'a jamais été fléchée par l'Etat comme devant accueil-
lir des infrastructures du canal. La commune de Bruyères (val d’Oise) est com-
plètement engagée dans cette dynamique et ce depuis des dizaines d'années. 
Ainsi, il serait  inutile de créer  une zone de logistique fluviale alors qu'il en 
existe une à 3kms en aval. La commune de Boran a fait le choix de privilégier 
un développement touristique de l'Oise en s'appuyant sur son patrimoine ar-
chitectural et naturel.  

NON 

3 Le ROSO demande la suppression du projet de zone logistique Belle 
Eglise Chambly 

Le projet de Chambly – Belle Eglise constitue un projet d’intérêt général pour 
le développement économique du territoire. Il fera l’objet de l’appel à projet 
prochain au titre des PER. Des détails sur ce projet seront apportés à cette 
occasion. Pour plus de détails, voir une réponse précédente adressée à la Ré-
gion sur le projet. 

NON 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

4 
Le PAS pourrait être plus engageant sur la transformation et l'implication 
de l'activité agricole. 

Les ZNT ne permettent pas de protéger les aires de captages 

L'activité agricole est entendue dans le SCoT comme une activité économique 
à part entière. Le territoire de la Thelloise est constitué à hauteur de 67,6% 
d'espace agricole, ce qui représente son importance au sein du territoire. 
L'intégration des ZNT au sein du SCoT permet de diffuser son existence et de 
sensibiliser les acteurs du territoire. Les aires de captage sont protégées par 
des périmètres définis sur la base d’une étude hydrogéologique. Sur l’emprise 
des périmètres, des prescriptions, rendues opposables par un arrêté préfecto-
ral de déclaration d'utilité publique, interdisent ou réglementent les activités 
qui pourraient nuire à la qualité des eaux captées. 

NON 

5 Le ROSO demande que le SCoT prescrive l'incorporation des périmètres 
éloignés dans les DUP de captages 

La procédure de déclaration d'utilité publique (DUP) d'un captage d'eau desti-
née à la consommation humaine est instruite par l'ARS, à la demande de la 
collectivité bénéficiaire ayant compétence en eau potable. 

La Communauté de communes ne dispose pas de la compétence eau potable. 

La CCT (la CCPT) à l'époque a déjà accompagné des démarches ayant permis 
la délimitation des AAC de deux captages prioritaires et ayant abouti à un ar-
rêté préfectoral de mise en œuvre de programmes d'actions dont le pilotage 
est assuré par les syndicats d'eau concernés qui sont parmi les principaux du 
territoire 

NON 

6 Le rapport environnemental et études associées méritent une mise à jour 
des données qui seraient très anciennes 

Le rapport environnemental prend en compte les données des études les plus 
récentes disponibles lors de son élaboration, le plus souvent 2021. Si néces-
saire, certains chiffres pourront être mis à jour selon la disponibilité des don-
nées. 

NON 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

7 La CCT devrait développer sa vision sur le réseau de santé et de soin 
pour permettre aux habitants de trouver une offre de soin de proximité 

Le SCOT peut en effet développer sa vision du domaine de la santé et du soin. 
Aujourd'hui, la compétence santé relève de l'Etat et des collectivités locales. 
La CCT finance via son fonds de développement communautaire les projets 
Santé. 

DOO et PAS : Des 
éléments seront 

ajoutés afin de pré-
ciser la vision de la 

CCT sur la ques-
tion de la santé. 

8 
Sur le maintien des commerces de proximité, le projet manque de plan 
d'actions et la solution préconisée serait l'achat du foncier et des baux 
commerciaux communaux. 

Le SCoT peut recommander l'acquisition des murs du fond de commerce et le 
recours aux baux commerciaux si le projet de reprise est viable 

DOO : Le DOO sera 
complété avec 

cette recommanda-
tion. 

9 Le ROSO demande la gratuité du réseau PTB afin d'augmenter sa fré-
quentation 

Depuis sa création en 2003, le réseau PTB n'a eu de cesse de s'adapter à la 
demande des usagers , en développant progressivement son offre. On assiste 
à une augmentation constante de sa fréquentation. En effet, la fréquentation 
globale du réseau Pass Thelle Bus connait une augmentation de 20 % entre 
2023 et 2024, 35 561 voyageurs contre 29 543 en 2023. Également, pour le 
service de Transport à la demande 23 651 passagers ont voyagé contre 21 
623 en 2023 soit une augmentation de 9,38 %. 

 

Pour le service de la ligne 1 interurbaine Ercuis Persan 8 433 passagers ont 
voyagé contre 6 650 en 2023 soit une augmentation de 26,81%. 

 

Pour le service de la ligne 2 urbaine de Chambly, mise en place en 2022, 3 822 
passagers ont voyagé contre 1 270 en 2023 soit une augmentation de 
200,94%. 

 

La fréquentation continue sa progression en 2025. Le prix n'est pas réellement 
une variable qui permet d'augmenter la fréquentation : c'est l'offre de services 
qui la provoque. Aujourd'hui, le prix du PTB est de 2,9 € par trajet, de 4,40€ 

NON 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

pour un AR, de 18,50 € pour 10 trajets et l'abonnement mensuel est de 56€. Il 
ne s'agit pas de prix prohibitif et la position de la CCT dans ce domaine est 
que tous services publics comportent un coût. La participation à ce coût per-
met de ne pas dévaloriser le service offert. 

10 Le SCoT devrait intégrer le projet de centre pénitencier et ses répercus-
sions en termes de logement 

La CCT a été très peu consultée sur le projet de centre pénitencier malgré ses 
demandes. Une motion d'opposition à l'implantation d'une maison d'arrêt sur 
la commune de Bernes sur Oise a été prise par le conseil communautaire le 8 
février 2023. Cette motion entend s'opposer au projet pour les raisons sui-
vantes : 

- Sur la non prise en compte du trafic généré par ce projet 
- Sur la non-anticipation de la nécessaire mise à niveaux des équi-

pements publics dans le cadre du fonctionnement de l’équipement 
et de l’accueil de nouvelles populations 

NON 

11 Les EPCI Sablons, Vexin thelle et Thelloise devrait fusionner pour enga-
ger l'avenir sur la bonne échelle 

Le SCoT n’est pas le support adapté pour traiter cette question. NON 
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2.8 COMMISSION DEPARTEMENTALE DE LA PRESERVATION DES 
ENAF (CDPENAF) 

N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

1 Avis favorable sans observation. Absence de réponse. NON 
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2.9 CHAMBRE D’INDUSTRIE ET DE COMMERCE DE L’OISE (CCIO) 
N° OBSERVATIONS 

REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

1 

 

Afficher la répartition en pourcentage que ça représente pour la 
conso d’ENAF pour montrer que la répartition est quand même 
équilibrée par rapport à l’armature territoriale ? 

 

Renvoyer aux justifications qui donnent plus de détails sur les 
projets vus avec les communes 

 

Préciser que la conso d’ENAF peut être mixte (habitat + équipe-
ment + économie) 

 

Bien préciser que c’est l’enveloppe globale à l’échelle de la Thel-
loise qui doit être respectée, qu’un suivi étroit sera mené par la 
Thelloise sur la conso d’ENAF lors des évolutions des documents 
d’urbanisme pour bien vérifier que l’enveloppe globale est respec-
tée. Les ha indiqués ici en conso d’ENAF peuvent donc être évo-
lués 

DOO 

Justifications 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

2 

 

 

Pas de modification à prévoir NON 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

3 

 

Mettre en valeur la carte de synthèse dans le DOO : la men-
tionner et préciser sa portée réglementaire DOO 

4  

 

Pas de modifications à prévoir NON 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

5 

 

Modifier les prescriptions p.49 dans ce sens DOO 

6 

 

Ajouter des prescriptions sur l’industrie en valorisant les 
bénéfices « indirects » comme évoqué 

DOO 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

 

7 

 

 NON 

8 

 

La carte se fonde sur différentes données, dont le SRCE 
n’est qu’une partie (DREAL et SDAGE aussi sont utilisés).  
Le diagnostic du SRCE reste une donnée valide à prendre 
en compte, le site de la DREAL HDF indiquant que :  
« Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) de Pi-
cardie n’a pas été adopté. Toutefois, si les plans d’action 
stratégique proposant des mesures ou démarches répondant 
aux objectifs de préservation et de remise en bon état des 

DOO 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

 

continuités ne sont pas valides, les diagnostics et les carto-
graphies des composantes (identification des continuités 
écologiques) font partie du porter à connaissance de l’Etat. ».  
 
Cependant, l’ajout d’une carte de l’atlas cartographique du 
SRADDET est prévue dans les modifications, suite aux 
autres avis PPA. 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

9 

 

 

Pour le tableau issu du PCAET, le SCoT doit être compatible 
avec ce dernier, il est donc logique de reprendre ces objec-
tifs. 
 

Les suggestions mentionnées pour les pp.54, 59 et 60 se-
ront prises en compte. 

DOO 
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2.10 COLLECTIVITES LOCALES VOISINES (EPCI, COMMUNES) 

2.10.1  SYNDICAT MIXTE DU BASSIN CREILLOIS ET DES VALLEES BRETHOISE 
(SMBCVB) 

N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

1 Avis favorable en se tenant à disposition pour échanges inter-SCoT La CC Thelloise prend bonne note de cet avis favorable. NON 

 

2.10.2  ABBECOURT 

N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

1 Avis favorable sans observation. La CC Thelloise prend bonne note de cet avis favorable. NON 
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2.10.3  ERCUIS 

N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

1 Avis favorable sans observation. La CC Thelloise prend bonne note de cet avis favorable. NON 

 

2.10.4  MORANGLES 

N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

1 Avis favorable sans observation. La CC Thelloise prend bonne note de cet avis favorable. NON 

 

2.10.5  PRECY-SUR-OISE 

N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

1 Avis favorable sans observation. La CC Thelloise prend bonne note de cet avis favorable. NON 
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2.10.6  SAINT-SULPICE 

N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

1 Avis favorable sans observation. La CC Thelloise prend bonne note de cet avis favorable. NON 

 

2.10.7  VILLERS-SAINT-SEPULCRE 

N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION DU 
SCOT? 

1 Avis favorable avec demande d’intégrer au SCoT un projet d’extension 
de l’entreprise DELAUNAY sur une zone naturelle. 

Des sessions de concertation avec les communes ont été organisées pour 
échanger sur la trajectoire de consommation d’ENAF de la Thelloise et plani-
fier les projets locaux dans ce cadre. 

Ce projet n’y a pas été évoqué et n’a donc pas été retenu dans la trajectoire 
finale de consommation d’ENAF. Pour rappel, la Thelloise affiche un objectif 
de réduction de -60% de sa consommation d’ENAF sur la période 2021-2031, 
en compatibilité avec le SRADDET des Hauts-de-France, obligeant ainsi à une 
plus grande sélectivité dans les projets futurs envisagés. 

Toutefois, le DOO mentionne le recourt possible pour les communes à la cir-
culaire BECHU du 31 janvier 2024 qui précise la mise en œuvre du ZAN. Il s’agit 
d’une marge d’appréciation de 20% permise aux documents d’urbanisme lo-
caux par rapport aux objectifs des documents supérieurs, sur le principe d’un 
rapport de compatibilité, et non de conformité. Toutefois, ce dépassement 
doit être solidement justifié auprès de la Thelloise lors de l’élaboration des 
documents d’urbanisme, auxquelles elle sera associée en tant que Personne 
Publique Associée. 

OUI (ajout carte de 
synthèse)  



 

 

 

  
ENQUETE PUBLIQUE 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION 
DU SCOT? 

1 

M. Etienne LAGABRIELLE 

Demande si la zone le long de la RD1001 à La Mare 
d’Ovillers est prévue dans le SCoT comme zone 
d’activité. 

 

La zone d’activité de la Mare d’Ovillers concerne trois 
communes du territoire (Mortefontaine en Thelle, Novil-
lers Les Cailloux et Dieudonne) et est située en bordure 
de D1001. Il s’agit d’une zone d’activité de la Thelloise 
préexistante, déjà identifiée dans le précédent SCoT du 
Pays de Thelle. 

S’agissant spécifiquement de la partie sur la commune 
de Dieudonne, une extension est prévue au SCoT de ma-
nière à permettre, en continuité, l’extension de l’activité 
qui s’est installée récemment (2021) par Monsieur LA-
GABRIELLE.  

La mise à jour du SCoT sur cette zone permettra au PLU 
de Dieudonne de se mettre en compatibilité avec cette 
extension de la zone économique.  

NON 

2 

M. Didier MALE 
Trouve regrettable le peu d’intérêt manifesté par les 
41 communes de la Communauté de Communes 
Thelloise, qui, pour certaines, n’ont même pas mis 
cette enquête à l’ordre du jour de leur réunion de 
Conseil Municipal. 

Cette remarque ne concerne pas directement le fond ou 
la forme du SCoT. Toutefois, on notera que la délibéra-
tion portant arrêt du SCoT du 10 juillet 2025 a été ap-
prouvée à l’unanimité des présents. L’ensemble des 
communes a reçu le dossier d’arrêt du SCoT par lettre 
recommandée avec accusé de réception. La loi précise 
que leurs avis sont réputés favorables s’ils n’intervien-
nent pas dans un délai de trois mois après transmission 
du projet de schéma. 

NON 

3 
Mme Nadia CHATIN 

Demande à ce que soit prévu une déviation de la RD 
1001 à Sainte Geneviève et Noailles, compte tenu de 

Le sujet de la très forte circulation sur la RD 1001 con-
cerne avant tout le conseil départemental de l’Oise.  NON 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION 
DU SCOT? 

l’augmentation de la circulation des poids lourds en 
particulier. Demande également la création de 
places de stationnement supplémentaires le long de 
la RD 1001 à Sainte Geneviève. 

Aucun projet de déviation n'a été évoqué, à ce jour, par 
le CD 60. Concernant la commune de Noailles un projet 
de barreau routier porté par la CC Thelloise et le CD 60 
permettra de désenclaver la zone d'activité des Vignes 
de Longvilliers et d'éviter une part de la circulation des 
PL dans le centre bourg de la commune. 

Il faut également noter qu’opérer des déviations d’itiné-
raire de centre-ville peut avoir pour effet de nuire au 
commerce local, privé, de ce fait, d’un flux de fréquenta-
tion.   
S’agissant des places de stationnement en agglomération 
de la commune de Sainte Geneviève, ce problème relève 
spécifiquement de la compétence communale. 

4 
Mme CLAVREUL à Cauvigny 

Demande que sa parcelle B 1207 soit bien classée, au 
moins en partie, comme constructible. 

Le SCoT n’a pas vocation à définir la constructibilité ou 
l'inconstructibilité à la parcelle. C'est le rôle du PLU de 
l'établir.  
Le SCoT dans le cadre du Zéro Artificialisation Nette at-
tribue à chaque commune une enveloppe d’hectares « à 
consommer ». 
Il relève ainsi du pouvoir de la commune, dans sa pleine 
compétence aménagement et urbanisme, de définir l’uti-
lisation de cette enveloppe comme elle le décidera. 

NON 

5 

L’Association ADOPTA, Mme Julia MOSSERI LE-
FEBVRE 
Préconise d'intégrer la Gestion Durable et Intégrée 
des Eaux Pluviales (GDIEP) pour recharger les 
nappes et lutter contre les îlots de chaleur. Elle 

Les observations de l'association ADOPTA rejoignent 
certaines des observations faites par des personnes pu-
bliques associées et qui seront reprises dans le SCoT. La 
Thelloise et les communes s’appuient régulièrement sur 
les conseils de l’ADOPTA, notamment à travers les 

DOO :  
Appliquer les 
modifications 
suggérées par 

la DDT et la 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION 
DU SCOT? 

suggère d'inscrire un objectif de « zéro rejet » au ré-
seau, d'inciter les communes à réaliser des zonages 
pluviaux et de favoriser la perméabilisation des sols 
(parkings, noues). L'association propose enfin un ac-
compagnement gratuit pour mettre en œuvre ces so-
lutions. 

classes d’eau organisées, tous les ans, par la Thelloise 
pour sensibiliser les élus sur la Gestion Durable et Inté-
grée des Eaux Pluviales. 

Région sur le 
sujet (mention 
de ADOPTA, 
des orienta-

tions du SDAGE 
et des PCS) 

6 

Mme Marie CHRISTINE, M. Patrick THIEN-
PONDT, observation sur le registre électronique et 
visite en permanence 
Demandent quel est le classement à court et moyen 
terme pour leurs parcelles X 343 et X 344 situées sur 
la commune de Neuilly en Thelle en zone d’activité 

Le SCoT et la Thelloise définissent, au titre de la compé-
tence de développement économique, les zones dans les-
quelles ce développement y est le plus propice.  
Ces zones d'extension économiques sont identifiées par 
des patatoïdes sur le plan de synthèse. La zone X343 cor-
respondant à 64 283 m² est identifiée comme telle.  
Il faut rappeler que c'est le rôle du PLU de définir la 
constructibilité d'une parcelle et non celui du SCoT.  
Le PLU de Neuilly en Thelle a été récemment révisé en 
novembre 2023. 

NON 

7 

M. Julien BREEMEERSCH 

Cet élu et agriculteur exprime ses réserves sur le 
SCOT, dénonçant la consommation de terres agri-
coles pour des pistes cyclables et la complexité ad-
ministrative qui freine les énergies renouvelables. Il 
souligne l'échec des filières biomasse (miscanthus) 
faute de débouchés locaux et de soutien des collecti-
vités. Enfin, il regrette que les projets de méthanisa-
tion, pourtant vertueux pour l'eau et les sols, soient 
bloqués par des oppositions locales et judiciaires. 

La Thelloise note la remarque visant la carte de synthèse 
et identifiera la Route Départementale 55, non mention-
née actuellement. Concernant les autres observations, 
elles dépassent le champ du SCoT et n'appellent pas de 
remarques particulières (manque de débouché des fi-
lières d'énergie renouvelable et sur les recours existants 
contre les projets de méthaniseurs).  
La Communauté de communes Thelloise est, au titre de 
sa compétence « voie douce », maître d’ouvrage sur la 
voie douce entre Sainte Geneviève et Laboissière. Cette 
voie a vocation à permettre aux collégiens de rejoindre 

DOO : mettre la 
RD 55 sur la 
carte de syn-

thèse 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION 
DU SCOT? 

le collège de Sainte Geneviève en toute sécurité. Elle per-
met plus largement aux autres usagers de circuler entre 
ces deux communes, également en sécurité. C’est un che-
minent qui est déjà largement emprunté. 
 
S’agissant de la consommation de terres agricoles, le cal-
cul des surfaces artificialisées répond à l’application de 
seuils qui sont définis dans le cadre d’un arrêté venant 
compléter le décret n° 2022-763 du 29 avril 2022 relatif à 
la nomenclature de l’artificialisation des sols pour la 
fixation et le suivi des objectifs dans les documents de 
planification et d’urbanisme. 
 
Il en résulte que certains petits objets ne sont pas mesu-
rés. C’est notamment le cas des pistes cyclables d’une 
largeur inférieure à 5 mètres, comme celle entre Sainte 
Geneviève et Laboissière. 
 
Comme le spécifie ce décret, les seuils sont conformes 
aux spécifications du Conseil national de l’information 
géolocalisée (CNIG). Ces standards s’appuient eux-
mêmes sur la directive européenne INSPIRE transposée 
par ordonnance en 2010.  
 
Enfin, la Communauté de communes Thelloise ne s’op-
pose pas au développement des méthaniseurs. D’ail-
leurs, le territoire accueille un méthaniseur depuis 2021 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION 
DU SCOT? 

et qui n’a pas soulevé d’oppositions majeures lors de son 
installation, ni 8depuis sa mise en fonctionnement. 

8 

Le ROSO par l’intermédiaire de son Président M. 
Didier MALE 

Exprime plusieurs remarques et avis : 

 Le projet de révision du SCOT, en 
élaboration depuis des années, a reçu des 
avis réservés et défavorables, notamment de 
la Région, ce qui montre que certaines 
demandes de corrections n'ont pas été 
pleinement prises en compte. 

Tout d’abord, le ROSO semble vouloir énoncer que la 
Thelloise se serait refusée à intégrer les remarques des 
personnes publiques associées lors des nombreuses réu-
nions de travail ayant eu lieu au cours de la révision du 
SCoT. Selon lui, cela a généré des avis réservés ou défa-
vorables de la part des personnes publiques associées.  
La Thelloise souhaite s’inscrire en faux et préciser que 
l’essentiel des remarques qui fondent ces avis n’a jamais 
été évoqué en séance de travail, ni adressé par écrit au 
cours de l’élaboration du schéma. 
Ainsi, si ces réserves ou demandes de précisions avaient 
été portées à la connaissance de la Thelloise en amont, 
elle aurait pu les prendre en compte.  
Ainsi, ce n’est qu’au moment de la période de consulta-
tion officielle des personnes publiques associées que ces 
remarques ont été portées à la connaissance de la Thel-
loise. En conséquence, des ajustements et corrections du 
SCoT sont programmés. 
On peut ajouter que certaines personnes publiques asso-
ciées, exprimant un avis réservé, ne se sont jamais pré-
sentées en réunion malgré les invitations adressées 
systématiquement.  
Par ailleurs, à la simple lecture de l’avis défavorable de 
la Région Hauts de France, on peut constater que le 
SCoT est considéré en très grande majorité comme étant 
compatible avec les règles et objectifs du SRADDET. 

NON 
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9 

 Une incohérence est relevée concernant l'avis 
favorable de la préfecture de l'Oise, malgré 
un déféré administratif en cours sur la zone 
logistique Belle Église Chambly.  

Le ROSO s’étonne de l’avis favorable avec réserves de 
l’Etat rendu sur le projet de SCoT.  
Tout d’abord, cet avis est le résultat d’une analyse d’en-
semble du SCoT et ne porte pas simplement sur un pro-
jet spécifique. En l’occurrence, si l’Etat avait émis un avis 
défavorable sur le SCoT au seul vu d’un seul projet, il 
aurait commis, a minima une erreur de procédure.  
S’agissant du projet Chambly-Belle Eglise, le ROSO a été 
convié à une réunion de présentation du projet revu, en 
présence d’ALSEI, le porteur de projet.  
Aussi, le Président du ROSO connait parfaitement les ef-
forts qui ont été consentis par le porteur de projet et les 
collectivités concernées. En effet, le projet revu prévoit 
une réduction de moitié de l’emprise foncière, le passage 
de trois bâtiments logistiques à un seul bâtiment logis-
tique et la réduction du flux de circulation de poids 
lourds et véhicules de l’ordre de moins 60 %.  
Dans ce contexte, le projet fait désormais l’objet d’un 
consensus avec l’Etat. 

NON 

10 

 Le ROSO s'oppose à cette zone logistique-
économique, soutenu par la DDT de l'Oise, la 
Région et la chambre d'agriculture. Il 
propose de réaffecter les terrains à des 
logements et au développement économique 
sur des zones existantes. 

Le ROSO considère que le projet Chambly-Belle Eglise 
est situé « au milieu de nulle part », ce qui est, pour le 
moins faux, dans la mesure où ce projet est situé sur le 
pôle intermédiaire du territoire identifié au SRADDET 
(Chambly).  
Le SRADDET rappelle lui-même que l’intensification du 
développement urbain dont économique doit se faire 
dans les pôles de l’ossature (Chambly) et notamment au-
tour des nœuds de transports. 

Justifications : 
renforcer l’ar-

gumentaire sur 
le projet Cham-

bly – Belle-
Eglise 
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Au titre des transports, la Thelloise, en tant qu’Autorité 
Organisatrice de la Mobilité, permettra la desserte du 
site grâce à son transport collectif le Pass Thelle Bus.  
Le site du projet est, par ailleurs, parfaitement raccordé 
aux réseaux routiers de la RD 1001 qui jouxte le site ainsi 
qu’au réseau autoroutier de l’A16, A1 et A104. 

 
De même, cette zone est également très proche d’infras-
tructures fluviales d’importance.  
En effet, elle est située à 11 kms du port de Bruyères sur 
Oise dans le Val d’Oise à 19 kms du Port de Saint Leu 
d’Esserent et à 21 kms du port de Creil-Nogent. 
Elle est aussi située à 35 kms de l’aéroport international 
de Roissy CDG.  
D’ailleurs, dans le contexte du développement de l’Aé-
roport à l’horizon 2035-2050, qui devrait engendrer 
quelques 26 000 emplois en plus à l’horizon 2050, la pré-
sence de ce nouvel outil industriel à destination des en-
treprises du territoire est une réelle opportunité. 

 
Contrairement à ce que soutient le ROSO, les avis de 
l’Etat, de la Région ou de la Chambre d’Agriculture ne 
comportent aucun véto de principe au développement 
du projet. 
 
Il est utile de rappeler que la zone est identifiée dans les 
zonages des PLU de Chambly et Belle Eglise depuis plu-
sieurs années. Les PLU des deux communes ont fait 
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l’objet de procédures de mise en compatibilité pour ce 
projet d’intérêt général. 
On rappellera, à toutes fins utiles, que le ROSO et une 
association qui en est adhérente, ont attaqué ces mises 
en compatibilité. La justice administrative a jugé à trois 
reprises ce projet (jugement du 23 février 2021 du Tribu-
nal Administratif d’Amiens, Arrêt du 17 mai 2022 de la 
Cour Administrative d’Appel d’Amiens et décision du 
Conseil d’Etat du 10 janvier 2024).  
Les jurisprudences confirment unanimement que ce pro-
jet est d’intérêt général.  
De ce fait, le ROSO et les associations qui y sont associées 
ont perdu l’ensemble du contentieux sur ce projet.  
Également, il faut rappeler que ce projet a fait l’objet 
d’un permis d’aménager et de permis de construire qui 
ont été délivrés en novembre 2022 et qui ont été attaqués 
par le ROSO. Le juge administratif ne s’est pas encore 
prononcé sur la demande d’annulation de ces autorisa-
tions d’urbanisme. 
Ainsi, dans le cadre du SCoT, il ne s’agit pas d’une créa-
tion d’une zone économique mais bien de confirmer un 
projet, titulaire d’autorisation d’urbanisme et qui a été 
repensé pour répondre à la fois à la tendance du marché 
immobilier économique mais aussi aux observations de 
l’Etat, notamment sur la circulation des poids lourds. 

 
La Région Hauts de France indique elle-même que ce 
projet présente un intérêt pour la création d’emplois, le 
maintien et l’accueil d’actifs sur le territoire, elle formule 
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le vœu que les conditions d’implantation soient préci-
sées, ce qui a été fait en réduisant le projet de moitié et 
en concertant avec l’Etat.  

 
On ajoutera que la trajectoire ZAN de la Thelloise et son 
enveloppe d’hectares lui permettent de mener ce projet 
à son terme, sans négliger le besoin de logements et 
d’équipements.  
A ce jour, aucune zone d’activité économique, avec cette 
dimension très recherchée et avec ce niveau de qualité 
d’installations, n’existe sur le territoire. Au surplus, la 
Thelloise ayant fait l’inventaire de la vacance de ces 
zones économiques : il en ressort une quasi-absence de 
vacance des locaux à vocation économique. 

11 

 Le ROSO critique le refus de la Thelloise de 
prendre en compte le projet du centre 
pénitentiaire du Nord Francilien à Bernes-
sur-Oise, qui nécessitera des logements pour 
le personnel.  Il recommande de collaborer 
avec les communes voisines. 

S’agissant du projet de centre pénitencier situé à Bernes 
sur Oise dans le Val d’Oise, en Région Ile de France, la 
Thelloise regrette de ne pas avoir été concertée tout 
comme les communes directement impactées comme 
Morangles, Boran sur Oise, et Mesnil en Thelle.  
La Thelloise a bien conscience que ce projet nécessitera 
des logements et des infrastructures complémentaires 
mais déplore que ce projet n’ait pas été anticipé et con-
certé à la bonne échelle. 

NON 

12 
 Des doutes subsistent sur le développement 

de la zone PME-PMI à Belle Église Chambly, 
notamment en raison du coût du foncier. 

La Thelloise dispose, en tant qu’Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale, de la compétence écono-
mique et du droit légitime de développer son attractivité 

NON 
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économique quand elle s’inscrit dans les objectifs géné-
raux du Zéro Artificialisation Nette. 
Le projet ALSEI a été réfléchi en offrant un espace d’ac-
cueil pour les entreprises innovantes, avec une dimen-
sion qui répond à la tendance du marché d’immobilier 
économique actuel et avec des installations modernes et 
vertueuses pour l’environnement.  

 
De plus, le projet de développement de la zone Cham-
bly-Belle-Eglise s’inscrit intégralement dans la dyna-
mique de réindustrialisation en permettant l’accueil 
d’entreprises industrielles.  
En effet, la dimension et la modernité de ce parc d’acti-
vité et du bâtiment logistique permettront d’attirer des 
entreprises industrielles, notamment celles développant 
les nouvelles technologies.  
Les constructions projetées seront des bâtiments du-
rables qui assurent la qualité de vie et la santé des occu-
pants, permettent la maîtrise de leurs impacts sur 
l’environnement et assurent une performance énergé-
tique optimale, en utilisant autant que possible les éner-
gies renouvelables et les ressources naturelles et locales.  
Aussi, ce projet s’inscrit parfaitement dans les ambitions 
REV 3 que porte la Région Hauts de France. 
En particulier, seront prévus des systèmes de gestion des 
eaux pluviales, de traitement des eaux de voiries, de dé-
veloppement de la biodiversité, d’espaces paysagers et 
d’installation de panneaux photovoltaïques. 
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Le secteur est situé dans une zone à fort potentiel écono-
mique, facilitant les échanges avec les autres territoires, 
notamment l’étranger. 

13 

 Le ROSO souligne des problèmes liés au 
trafic routier, notamment le manque 
d'infrastructures adaptées pour les poids 
lourds, et critique l'impact du projet sur 
l'emploi local.  

Charte tout comme la Thelloise se sont associés aux tra-
vaux et démarches innovantes du Conseil Départemen-
tal de l’Oise à travers la signature de la charte poids 
lourds permettant une meilleure intégration de la circu-
lation et du stationnement des poids lourds sur le terri-
toire. Cette charte est mentionnée dans le Document 
d’Orientations et d’Objectifs (DOO) qui prescrit explici-
tement sa prise en compte. Celle-ci sera consultable dans 
les annexes du SCoT. 
 
Le ROSO s’interroge sur les raisons du trafic sur le RD 
1001 et suppose qu’il est lié à des emplois pourvus en Ile 
de France pour des salariés hautement qualifiés.  
 
Il en conclut que le projet de développement d’un bâti-
ment logistique avec, selon ses propres mots, des em-
plois peu qualifiés n’inversera pas cette tendance. 
Or, il faut noter, notamment à partir des informations 
transmises par la Région Hauts de France que les migra-
tions pendulaires sont issues dans la très grande majo-
rité de déplacements d’actifs de la Thelloise qui 
travaillent sur le pôle d’emploi de Roissy.   
Ce pôle de Roissy est essentiellement constitué d’entre-
prises liées directement à la logistique.  

Annexes : 
Ajout de la 
Charte PL 
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Aussi, il ne fait que peu de doutes, que les emplois géné-
rés par le projet ALSEI permettront à des actifs du terri-
toire de trouver un emploi bien plus proche de chez eux, 
réduisant de ce fait les migrations pendulaires.  
De plus, d’après les données de l’INSEE, les actifs de la 
Thelloise sont, en très grande majorité, constitués de 
professions intermédiaires, d’employés et d’ouvriers. 
Ces professions représentent 80 % des actifs de la Thel-
loise.  
A l’inverse, les cadres et professions supérieures sont, 
quant à eux, moins bien représentés et ne constituent 
que 10 % des actifs. 
Toutefois, la CC Thelloise partage le point de vue du 
ROSO sur le besoin de travailler à la mise en place d’un 
demi-échangeur sur l’A16 permettant de rejoindre Paris 
et de délester la RD 1001.  
Aussi, dans cet objectif, la Thelloise travaille activement 
et entreprend toutes les démarches pour aboutir à une 
ouverture de ce demi-échangeur. 

14 

En conclusion, le ROSO émet un avis partiellement 
défavorable sur plusieurs points et demande des 
modifications au projet.  Il prévient qu'une procé-
dure pourrait être engagée si ses remarques ne sont 
pas prises en compte. 

La Communauté de communes Thelloise prend note de 
cet avis partiellement défavorable et de l’annonce d’une 
possible procédure à l’encontre du SCoT.   
La Thelloise souhaite préciser que l’association le ROSO 
ne dispose pas, dans le cadre des travaux sur l’élabora-
tion du SCoT, de la qualité de « personnes publiques as-
sociées » à au sens de l’article L.132-7 du code de 
l’urbanisme mais de simple association consultée à sa 
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demande conformément à l’article L.132-12 du même 
code.  
C’est donc naturellement que la Thelloise l’a associé à 
ses travaux. 
Toutefois, il faut rappeler que le projet de SCoT va bien 
au-delà du simple projet Chambly-Belle Eglise.  
Il vise à accompagner le développement du territoire, 
dans toutes les dimensions sociales, économiques et en-
vironnementales du Développement Durable à horizon 
20 ans. 
Pourtant, l’essentiel de l’avis du ROSO consiste à de-
mander le retrait du projet ALSEI sur Chambly-Belle 
Eglise. Or, comme évoqué précédemment, le ROSO a de-
mandé l’annulation des autorisations d’urbanisme dont 
bénéficient le projet depuis 2022.  
Aussi, désormais, il revient à la justice administrative de 
se prononcer sur le dossier et de trancher le litige. 

15 

Mme Maryvonne DUSSAUX 

Exprime une opposition ferme au projet de zone lo-
gistique Belle-Église Chambly. Elle dénonce un 
manque de cohérence avec les enjeux écologiques 
actuels (émissions de gaz à effet de serre et artificia-
lisation des sols) et souligne plusieurs points cri-
tiques : 

 Saturation et insécurité : Le trafic routier est 
déjà saturé, et l'ajout d'entrepôts risque de 
déporter les camions vers les routes 

Mme DUSSAUX s’exprime au titre de l’association PRO-
TECTION ET SAUVEGARDE DU PATRIMOINE 
D'AMBLAINVILLE ET DES SABLONS, située en dehors 
du territoire de la Thelloise.  
Selon les informations transmises par la Région Hauts 
de France, les migrations pendulaires sont issues dans la 
très grande majorité de déplacements d’actifs de la Thel-
loise qui travaillent sur le pôle d’emploi de Roissy.   
Ce pôle de Roissy est essentiellement constitué d’entre-
prises liées directement à la logistique.  

Justifications : 
s’appuyer sur 

ces arguments 
pour le projet 
Chambly-Belle 

Eglise 
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départementales, augmentant les nuisances 
sonores et les risques d'accidents. 

 Surcapacité logistique : Elle pointe l'inutilité 
du projet alors que le territoire compte déjà 
de nombreux locaux vacants et 500 000 m² de 
surfaces disponibles à proximité. 

 Appel à la cohérence : Elle demande l'arrêt 
d'un développement "au coup par coup" et 
prône une politique économique globale, 
respectueuse de la transition écologique et 
de l'avis des citoyens. 

Aussi, il ne fait que peu de doutes, que les emplois géné-
rés par le projet ALSEI permettront à des actifs du terri-
toire de trouver un emploi bien plus proche de chez eux, 
réduisant de ce fait les migrations pendulaires et par la 
même occasion des Gaz à Effet de Serre. 
On ajoutera que la trajectoire ZAN de la Thelloise et son 
enveloppe d’hectares lui permettent de mener ce projet 
à son terme, sans négliger le besoin de logements et 
d’équipements.  
Sur la circulation des poids lourds, ALSEI, tout comme 
la Thelloise se sont associés aux travaux et démarches 
innovantes du Conseil Départemental de l’Oise à travers 
la signature de la charte poids lourds permettant une 
meilleure intégration de la circulation et du stationne-
ment des poids lourds sur le territoire. 
De plus, la Thelloise, en tant qu’Autorité Organisatrice 
de la Mobilité, permettra la desserte du site grâce à son 
transport collectif le Pass Thelle Bus.  
Le site du projet est, par ailleurs, parfaitement raccordé 
aux réseaux routiers de la RD1001 qui jouxte le site ainsi 
qu’au réseau autoroutier de l’A16, A1 et A 104. 
 
De même, cette zone est également très proche d’infras-
tructures fluviales d’importance.  
En effet, elle est située à 11 kms du port de Bruyères sur 
Oise dans le Val d’Oise à 19kms du Port de Saint Leu 
d’Esserent et à 21kms du port de Creil-Nogent. 
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Elle est aussi située à 35 kms de l’aéroport international 
de Roissy CDG.  
D’ailleurs, dans le contexte du développement de l’Aé-
roport à l’horizon 2035-2050, qui devrait engendrer 
quelques 26 000 emplois en plus à l’horizon 2050, la pré-
sence de ce nouvel outil industriel à destination des en-
treprises du territoire est une réelle opportunité. 
A ce jour, aucune zone d’activité économique, avec cette 
dimension très recherchée et avec ce niveau de qualité 
d’installations, n’existe sur le territoire. Au surplus, la 
Thelloise ayant fait l’inventaire de la vacance de ces 
zones économiques : il en ressort une quasi-absence de 
vacance des locaux à vocation économique. 
Cet avis annonce une opposition au projet de Chambly-
Belle Eglise à l’instar du ROSO. Toutefois, il faut rappe-
ler que le projet de SCoT va bien au-delà du simple pro-
jet Chambly-Belle Eglise.  
Il vise à accompagner le développement du territoire, 
dans toutes les dimensions qu’elles soient sociales, éco-
nomiques et environnementales du Développement Du-
rable à horizon 20 ans. 
Pourtant, l’essentiel de cet avis consiste à demander le 
retrait du projet ALSEI sur Chambly-Belle Eglise. Or, 
comme évoqué précédemment, le ROSO a demandé 
l’annulation des autorisations d’urbanisme dont bénéfi-
cient le projet depuis 2022.  
Aussi, désormais, il revient à la justice administrative de 
se prononcer sur le dossier et de trancher le litige. 
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16 

Laurence VOUILLOT de la Ste IMERYS 

La société IMERYS demande que son activité d'ex-
traction et de transformation soit explicitement men-
tionnée dans le Diagnostic Territorial du SCoT, ce 
qui n'est pas le cas actuellement. 
L'objectif de la Société est d'assurer une exploitation 
durable et de permettre de futures extensions de car-
rières. Pour ce faire, il est demandé que le Document 
d'Orientations et d'Objectifs (DOO) incite les com-
munes (PLU/PLUi) à sécuriser l'accès à cette res-
source stratégique via un dialogue renforcé avec les 
exploitants et la création de secteurs protégés au titre 
du Code de l'urbanisme. 

L’activité d’extraction et de transformation d’Imerys 
sera reportée dans le diagnostic territorial.  
La demande de préconisation visant à renforcer le dia-
logue avec les exploitants sera intégrée dans le DOO. 
S’agissant de la demande de création de secteurs proté-
gés pour l’exploitation du sous-sol, les PLU seront invi-
tés à prendre en compte les secteurs de Gisement 
d’Intérêt National. 

Diagnostic 
DOO 

17 

Mme Florence CHAMALOT 
Exprime une critique du Plan d’Aménagement Stra-
tégique (SCOT) et plaide pour une vision plus au-
thentique et protectrice du territoire picard. Les 
points clés sont les suivants : 

 Identité et Habitat : Elle dénonce une 
urbanisation uniforme et de mauvaise 
qualité. Elle préconise la réhabilitation de 
l'ancien, l'usage de matériaux locaux et une 
densification raisonnée qui laisse place à la 
nature (parcs, arbres fruitiers) plutôt qu'au 
béton. 

Le projet d’aménagement Stratégique du SCoT prévoit 
un titre spécifique (page 50) sur PROTEGER ET 
METTRE EN VALEUR LES PAYSAGES, RESSOURCE 
D’AVENIR POUR L’ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE  
Il est prévu que « Les paysages constituent un support 
de la biodiversité, de l’identité et de l’attractivité du ter-
ritoire, de ce fait un soin particulier doit être porté sur la 
préservation et la protection du patrimoine naturel. En 
effet, favoriser la nature en ville constitue un élément 
d’amélioration du cadre de vie. La CC Thelloise étant 
inscrite au cœur d’un écrin de nature mêlant champs 
agricoles, vallées humides, reliefs et espaces boisés, les 
habitants du territoire bénéficient d’un cadre de vie sa-
tisfaisant, participant indirectement à leur bien-être et à 
leur bonne santé mentale et physique. Le SCoT 

NON 
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encouragera la préservation des équilibres paysagers, la 
mise en valeur des paysages identitaires du territoire. La 
notion d’ambiances paysagères ressenties et la préserva-
tion des cônes de vues remarquables seront des points 
d’attention du futur document de planification. Afin de 
maintenir le cadre de vie qualitatif, véritable richesse de 
la CC Thelloise, il est primordial d’assurer le respect et 
la durabilité des nouveaux projets de constructions et 
d’aménagement, tout en maintenant un cadrage en 
termes d’insertion paysagère dans le but de préserver 
des transitions fluides entre espaces urbanisés et espaces 
naturels. Ainsi, l’armature urbaine, l’armature agricole, 
et l’armature naturelle sont des éléments structurants du 
paysage de la CC Thelloise qui doivent faire l’objet d’un 
soin particulier. Également, une attention spécifique doit 
être apportée sur le patrimoine et la qualité du bâti sur 
le territoire, afin de valoriser une qualité paysagère d’en-
semble, en incluant le cœur du tissu urbain. » 

18 

 Économie et Commerce : Elle rejette le 
modèle des zones commerciales "bas de 
gamme" et des plateformes logistiques. Elle 
appelle à soutenir les PME-PMI, l'agriculture 
locale (circuits courts) et à viser l'excellence 
pour faire de la Picardie une destination 
touristique forte. 

Le projet d’aménagement Stratégique du SCoT prévoit 
un titre spécifique (page 59) sur VALORISER LES SA-
VOIR-FAIRE : ARTISANAT, TERROIRS (AGRITOU-
RISME), CIRCUITS-COURTS, ACTIVITES (KAYAK, 
CANOË, RANDONNEE) Le projet s’inscrit dans la vo-
lonté de conforter l’activité économique sur le territoire 
par la valorisation de tous les savoir-faire propres au ter-
ritoire. Il doit mettre en synergie ces activités pour révé-
ler toute l’attractivité du territoire. La CC Thelloise 
dispose déjà de nombreux chemins de randonnée. Elle 
examine la possibilité de créer de nouveaux 

NON 
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cheminements avec le bouclage des chemins existants 
pour disposer d’un itinéraire cohérent à l’instar de la liai-
son Blaincourt-lès-Précy/Neuilly-en-Thelle par Ercuis 
de même que le chemin des marais reliant Chambly à 
Belle-Eglise. En outre, le territoire est caractérisé par de 
nombreux itinéraires de balades et de randonnées « che-
mins de terre » dont certains entre les villages pourront 
être valorisés au profit d’un tourisme vert. Le tourisme 
au sein de la CC Thelloise est aujourd’hui d’ores et déjà 
orienté vers des loisirs verts et sport nature avec une pa-
noplie d’activités allant de la randonnée à pied, à vélo en 
passant par le canoë, la pêche, les centres équestres et le 
tourisme fluvial. Le renfort de cette activité pourra no-
tamment passer par la mise en tourisme des rivières Oise 
et du Thérain, ainsi que le développement de la décou-
verte cyclable et piétonne du territoire. La communauté 
de commune a produit un guide des Chemins de ran-
donnée. 55 circuits commentés et illustrés, adaptés à tous 
les niveaux de pratique, offrent de découvrir le beau pa-
trimoine du territoire. Chaque randonnée fait l’objet 
d’une fiche détaillant la distance, la durée approxima-
tive, le niveau de difficulté ou encore le profil altimé-
trique. Il est également possible de randonner à l'aide de 
tracés GPX. 
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 Patrimoine et Environnement : La priorité 
doit être la sauvegarde du patrimoine 
historique et végétal. Si la propreté et la 
dépollution sont jugées essentielles, elle 
s'inquiète des contraintes du "Zéro Carbone" 

Le propos manque de clarté. 
S’agissant des craintes sur la 5 G, le Projet d’Aménage-
ment Stratégique du SCoT préconise de FAIRE DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES THELLOISE UN 
TERRITOIRE CONNECTE (page 11). Toutefois, il relève 

NON 
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N° OBSERVATIONS 
REPONSE DE LA  
CC THELLOISE 

EVOLUTION 
DU SCOT? 

sur l'économie et demande de la prudence 
face aux technologies comme la 5G. 

de la responsabilité communale d’appréhender au 
mieux l’installation d’antenne 5G. 
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 Services et Équilibre Social : Elle pointe 
l'inadéquation des transports et des services 
de santé. Elle suggère également de limiter le 
logement social à 20 % pour maintenir une 
mixité sociale équilibrée et la sécurité. 

La Communauté de communes a mis en place un trans-
port collectif Pass Thelle Bus depuis 2003. C’est une in-
tercommunalité précurseur sur le sujet. 
Sur l’offre de santé, la Thelloise accompagne les com-
munes dans leurs investissements via un fonds de déve-
loppement communautaire et étudie la possibilité d’aller 
plus loin dans son engagement. 
Le taux de logement social à l’échelle de la Thelloise est 
de 13%. 
Certaines communes urbaines, comme Chambly, capte 
nécessairement plus de logements sociaux liés en parti-
culier à sa proximité avec l’Ile de France. A noter que se-
lon l’Etat en 2022 (source : Vie-publique.fr Les chiffres 
clés du logement social), 70 % des ménages français sont 
éligibles aux logements sociaux. 

DOO : étoffer le 
sujet de l’offre 
de soin et de 
santé comme 
le suggère le 

ROSO 

 




